
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE SAINT CHRISTOPHE  
  

SEANCE DU 11 JANVIER 2021 

2021/1 

  
L’an deux mil vingt et un, le 11 Janvier, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de monsieur VELGHE Jacques, Maire. 

 

Présents : VELGHE Jacques, BOUTET Didier, GALTIER Joël, VOISIN 

Michel, FRITSCHE Jean-Luc, MAROTEAU Stéphanie, DECOUX 

Jonathan, GARNIER Karin, JOUBERT Jérôme. 
 

Excusées : MANGERET Delphine, BERTHOU Florence, 
 

Date de convocation : 06/01/2021 
 

Secrétaire de séance : MAROTEAU Stéphanie 
 

 

 

Délibération n°01-2021/1 

OBJET : DELIBERATION CONVENTION CNRACL 

 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier transmis par le Centre de 

Gestion de la Creuse. Il est précisé que le CDG de la Creuse est un intermédiaire entre la CNRACL 

et les communes et qu’il assure actuellement un certain nombre de missions pour notre collectivité. 

La dématérialisation de certains actes rend nécessaire la mise en place d’un conventionnement 

régissant les relations du Centre et des Collectivités affiliées dans ses compétences en matière de 

retraite. 

 

Monsieur le Maire donne lecture de la convention et demande au Conseil Municipal de se 

prononcer. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré : 

 

- Accepte la convention sur la dématérialisation des procédures CNRACL entre le Centre de 

Gestion de la Creuse et la Commune de SAINT CHRISTOPHE,  

- Autorise monsieur le Maire et/ou les adjoints à signer cette convention et toutes les pièces 

afférentes à ce dossier, 

La convention est jointe à la présente. 

 

 

Délibération n°02-2021/1 

OBJET : DELIBERATION MODIFICATION STATUTAIRE DU SDEC 

 

  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le SDEC est l’autorité organisatrice de la 

distribution publique de l’électricité (AODE) sur le département de la Creuse et à ce titre, est maitre 

Nombre  11 

Présents 09 

Représentée 00 

Votants 09 

Pour 09 

Contre 00 

Abstention 00 



 

 

d’ouvrage sur un certain nombre de travaux de réseaux : renforcements et sécurisations sur les 

réseaux, enfouissements et extensions de réseaux basse tension. 

 

L’ensemble des 256 communes et 9 intercommunalités du département adhérent au SDEC. 

 

Le SDEC a également développé depuis plusieurs années des compétences optionnelles (exercées 

par convention de mandat ou transfert de compétence) au bénéfice de ses adhérents : éclairage 

public, maitrise de la demande en énergie, développement des énergies renouvelables. 

 

Depuis 2015, le SDEC a initié une démarche de déploiement d'infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques (IRVE) en partenariat avec des collectivités du département.  Le bilan révèle 

un maillage du territoire creusois encore insuffisant et hétérogène avec la persistance de zones 

blanches importantes.  

 

Aussi, pour répondre aux besoins du territoire et des collectivités et conformément à l’article 

L5211-20 du C.G.C.T, le comité syndical réuni le 08 décembre dernier a délibéré et approuvé une 

modification statutaire intégrant la compétence mobilités durables afin de proposer aux collectivités 

qui le souhaiteront de transférer au SDEC la compétence. Le SDEC pourrait ainsi poursuivre et 

achever le déploiement des IRVE en prenant en charge l'investissement et l'exploitation des 

infrastructures.  

 

La modification statutaire approuvée comprend l’ajout à l’article 3 des statuts d’un chapitre 

MOBILITES DURABLES (compétence optionnelle) :  

« -Au titre des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 

Le syndicat exerce, en lieu et place des membres qui en font la demande, la maitrise 

d’ouvrage, l’exploitation et la maintenance des infrastructures de charge pour véhicules 

électriques dans les conditions prévues par l’article L2224-37 du C.G.C.T. 

Le Syndicat est propriétaire de l’ensemble des infrastructures dont il a été maître d’ouvrage, 

ainsi que de celles qui lui sont remises en toute propriété par un tiers. Les ouvrages 

construits sous la maitrise d’ouvrage des Collectivités préalablement au transfert de la 

compétence IRVE sont mis à disposition du Syndicat pour l’exercice de cette compétence. 

Le Syndicat assumera les droits et obligations du propriétaire, à l’exception du droit 

d’aliéner. 

-Au titre des infrastructures de ravitaillement en gaz de véhicules 

Le syndicat exerce, en lieu et place des membres qui en font la demande, la maitrise 

d’ouvrage et l’exploitation des infrastructures de ravitaillement en gaz naturel et biogaz 

naturel de véhicules dans les conditions prévues par l’article L2224-37 du C.G.C.T. 

Le Syndicat est propriétaire de l’ensemble des infrastructures dont il a été maître d’ouvrage, 

ainsi que de celles qui lui sont remises en toute propriété par un tiers. Les ouvrages 

construits sous la maitrise d’ouvrage des Collectivités préalablement au transfert de la 

compétence infrastructures de ravitaillement en gaz de véhicules sont mis à disposition du 

Syndicat pour l’exercice de cette compétence. Le Syndicat assumera les droits et obligations 

du propriétaire, à l’exception du droit d’aliéner. 

 

 



 

 

Par ailleurs, Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que suite à l’évolution de la carte 

intercommunale du département en 2020 (défusion de la communauté de communes Monts et 

Vallées Ouest Creuse), l’article 1 des statuts du SDEC a été adapté en mettant à jour la liste des 

communautés de communes et agglomération. 

 

******************************************************************************** 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-

37,  

 

Vu les statuts du SDEC ratifiés par arrêté préfectoral en date du 26 mars 2014, 

 

Vu la délibération du comité syndical du SDEC en date du 08 décembre 2020 approuvant une 

modification statutaire, 

 

Considérant que le SDEC engage un programme départemental de déploiement d’infrastructures de 

recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables, et ce à travers un maillage cohérent 

couvrant l’ensemble du territoire et que, à ce titre, le transfert de la compétence présente un intérêt 

pour la commune, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE les modifications des statuts du Syndicat Départemental des Energies de la 

Creuse telles que présentées, 

- AUTORISE Monsieur le Maire et/ou les adjoints à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 

 

Délibération n°03-2021/1 

OBJET : DELIBERATION APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA 

QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS – Année 2019 

 

Monsieur le maire donne connaissance du RPQS d’élimination des déchets pour l’année 2019, émis 

par les services d’Evolis 23. 

 

Après présentation de ce dernier, le conseil municipal, à l’unanimité, prend acte du rapport annuel 

sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

 

Question Diverses :  

 

- Prochain conseil municipal le 22 février 2021 à 20h, date à confirmer en fonction de la crise 

sanitaire 

- Les dossiers de fonds de concours ont été acceptés lors du conseil communautaire de 

l’Agglo du Grand Guéret du 28 Décembre 2020. 

- Elections Départementales et Régionales les 20 et 27 juin = 2 bureaux de vote. 

 

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close.  

Délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.  


